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TEXTE INTÉGRAL

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, en son audience publique tenue au Palais de Justice

à PARIS, le dix-huit mars mil neuf cent quatre vingt douze, a rendu l'arrêt suivant :

Sur le rapport de M. le conseiller MALIBERT et les conclusions de M. l'avocat général PERFETTI ;

Statuant sur le pourvoi formé par :

KILFIGER Aimé,

contre l'arrêt de la chambre d'accusation de la cour d'appel d'ORLEANS, en date du 29 octobre 1991, qui

l'a renvoyé devant la cour d'assises du LOIRET sous l'accusation notamment de viols ;

Vu le mémoire personnel régulièrement produit ;

Attendu d'une part, que, bien qu'il vise de nombreux articles du Code de procédure pénale, et notamment

les articles 591 et 593, l'obscurité et l'imprécision du mémoire présenté ne permettent pas d'en dégager

les moyens et ne mettent pas la Cour de d Cassation en mesure de l'examiner ;

Attendu d'autre part, que les constatations et énonciations de l'arrêt attaqué justifient le renvoi du

demandeur devant la cour d'assises sous l'accusation de viols et de délits connexes d'arrestation illégale et

de séquestration de personne ;

Qu'en effet, les chambres d'accusation, en statuant sur les charges de culpabilité, apprécient

souverainement, au point de vue des faits, tous les éléments constitutifs des infractions retenues ; que la

Cour de Cassation n'a d'autre pouvoir que de vérifier si la qualification qu'elles ont donnée aux faits justifie

le renvoi de l'inculpé devant la juridiction de jugement ;

Que dès lors, les moyens ne sauraient être accueillis ;

Et attendu que la chambre d'accusation était compétente ; qu'il en est de même de la cour d'assises du

Loiret devant laquelle le demandeur a été renvoyé ; que la procédure est régulière et que les faits

reprochés sont qualifiés crime par la loi ;

REJETTE le pourvoi ;

Condamne le demandeur aux dépens ;

Ainsi jugé et prononcé par la Cour de Cassation, chambre criminelle, en son audience publique, les jour,

mois et an que dessus ;

Où étaient présents : M. Le Gunehec président, M. Malibert conseiller rapporteur, MM. Diémer, Guilloux,

Fabre, Pinsseau conseillers de la chambre, M. Nivôse, Mmes Batut, Ferrari conseillers référendaires, M.

Perfetti avocat général, Mme Gautier greffier de chambre ;
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